
Domaine Science médicales 

1- MEDECINE  

À la fin de la 7e année, les étudiants doivent passer un concours d’internat pour accéder 
aux spécialités médicales. Ce concours, qui est très compétitif, est une étape cruciale, 
car c'est grâce à ce concours que les étudiants peuvent accéder à des formations 
spécialisées telles que l’ophtalmologie. Les candidats sont classés en fonction de leurs 
résultats. 

Spécialités Médicales 

Formation Spécialisée en Ophtalmologie  

La formation en ophtalmologie en Algérie suit un parcours similaire à celui de nombreux autres 

pays, bien qu'il y ait quelques spécificités liées au système éducatif et de santé algérienne 

Ophtalmologie étant une spécialité assez recherchée, il est nécessaire d'obtenir un bon 
classement pour y accéder. Ce concours repose sur une série d’épreuves théoriques et 
pratiques. 

La spécialité en ophtalmologie dure 5 ans et se compose de plusieurs éléments : 

a. Cours théoriques 

 Les résidents suivent des cours spécialisés sur les pathologies oculaires, la neuro-
ophtalmologie, la chirurgie ophtalmologique, la rétine, la cornée, la cataracte, le 
glaucome, la chirurgie réfractive, etc. 

 Ces cours sont dispensés dans les universités ou les hôpitaux de référence, sous 
la supervision de médecins ophtalmologistes expérimentés. 

b. Stages pratiques 

 Le résidanat comprend des stages pratiques dans des services d’ophtalmologie 
où les étudiants sont formés au diagnostic et au traitement des pathologies 
oculaires. 

 Ils apprennent à réaliser des examens cliniques (tests de la vue, mesure de la 
pression intraoculaire, etc.), à effectuer des gestes médicaux et des interventions 
chirurgicales sous supervision. 

 Au fur et à mesure de leur formation, les résidents peuvent être amenés à 
effectuer des interventions chirurgicales mineures et à participer à des 
consultations. 

c. Compétences acquises 

 Le diagnostic des pathologies oculaires courantes et graves (cataracte, glaucome, 
maladies de la rétine, etc.). 



 La maîtrise des techniques de chirurgie oculaire, comme la chirurgie de la 
cataracte, la chirurgie réfractive (pour corriger la myopie, l'hypermétropie, etc.), 
et la chirurgie du glaucome. 

 L’acquisition d’un savoir-faire dans la gestion des patients, notamment le suivi 
post-opératoire et la prise en charge des complications. 

Compétences et Pratique 

À l'issue de la formation, le médecin diplômé peut travailler en tant qu'ophtalmologiste 
dans plusieurs environnements : 

 Hôpitaux publics et cliniques privées. 
 Pratique libérale : Beaucoup d'ophtalmologistes en Algérie choisissent de 

travailler de manière indépendante dans des cabinets privés. 
 Centres spécialisés dans certaines pathologies comme la rétine ou la chirurgie 

réfractive. 

Formation Continue : 5 Années  

Comme dans de nombreux autres pays, la médecine étant un domaine en 
constante évolution, les ophtalmologistes algériens doivent participer à des formations 
continues pour se tenir à jour avec les nouvelles techniques et les avancées dans le 
traitement des pathologies oculaires. Cela peut inclure des séminaires, des conférences 
et des stages de perfectionnement. 

Formation Spécialisée en ORL ( Oto-Rhino-Laryngologie) 

Une fois le concours réussi, Le résident entre dans la phase de spécialisation en 
ORL, qui dure 5 ans en Algérie. Cette période de formation est divisée entre la théorie, la 
pratique clinique et les stages. 

a. Cours théoriques 

 Le résident suit des enseignements approfondis en pathologies ORL : otites, 
infections des voies respiratoires supérieures, maladies de la gorge, de la tête et 
du cou, chirurgie des sinus, des amygdales, des cordes vocales, etc. 

 Des cours sont également dispensés sur les aspects chirurgicaux de la spécialité, 
ainsi que sur les innovations en matière de traitement des troubles ORL. 

b. Stages pratiques 

 Stages hospitaliers dans les services spécialisés en ORL, où les résidents 
apprennent à diagnostiquer et traiter une grande variété de pathologies ORL 
(dégénérescence des cordes vocales, surdité, troubles respiratoires, etc.). 

 Ils sont également formés à la chirurgie ORL, comme la chirurgie des sinus, la 
laryngectomie, la chirurgie des amygdales, etc. 

 Ils participent activement aux consultations ORL, où ils apprennent à gérer les 
patients de manière autonome tout en étant supervisés par des médecins 
expérimentés. 



c. Compétences acquises 

 Diagnostic des maladies ORL : troubles de l’audition, affections des voies 
respiratoires supérieures, pathologies des cordes vocales, etc. 

 Pratique chirurgicale ORL : maîtriser les techniques chirurgicales courantes 
comme la tonsillectomie, l’adénoïdectomie, la chirurgie des sinus, etc. 

 Suivi des patients après une intervention chirurgicale ou un traitement médical, 
y compris la gestion des complications. 

Formation Spécialisée en Cardiologie 

La cardiologie est une spécialité assez demandée et dure 5 ans en Algérie, donc l’accès 
peut être difficile. Il faut obtenir un bon classement pour pouvoir choisir cette spécialité. 

a. Cours théoriques 

 Pathologies cardiaques : Les résidents suivent des cours sur les maladies 
cardiovasculaires courantes (insuffisance cardiaque, infarctus du myocarde, 
troubles du rythme cardiaque, hypertension artérielle, valvulopathies, etc.). 

 Technologies et traitements : Formation sur les technologies de diagnostic en 
cardiologie (électrocardiogramme, échocardiographie, cathétérisme cardiaque, 
etc.) et les traitements (médicamenteux, interventions chirurgicales, cardiologie 
interventionnelle, etc.). 

 Méthodes diagnostiques avancées : Apprentissage des techniques comme 
l’échocardiographie, l’IRM cardiaque, la coronarographie, etc. 

b. Stages pratiques 

 Stages cliniques dans les services de cardiologie des hôpitaux, où les résidents 
observent et participent à la prise en charge des patients cardiaques. 

 Pratique des gestes techniques : Les résidents apprennent à réaliser des 
examens comme l'électrocardiogramme, les tests de stress, et 
l’échocardiographie. 

 Cardiologie interventionnelle : Certains résident peuvent avoir l’opportunité 
d’assister à des procédures de cardiologie interventionnelle, telles que la pose de 
stents ou les angioplasties, selon les équipements disponibles. 

 Suivi post-opératoire et gestion des patients : Formation sur la gestion des 
patients après un traitement ou une intervention chirurgicale, en particulier dans 
le cadre des maladies cardiaques chroniques. 

c. Compétences acquises 

 Diagnostic des pathologies cardiaques : Les  résidents deviennent compétents 
pour diagnostiquer des maladies comme l’angine de poitrine, les arythmies 
cardiaques, la crise cardiaque, etc. 

 Maîtrise des techniques diagnostiques : L’utilisation des équipements 
modernes pour diagnostiquer les maladies cardiaques. 



 Prise en charge des urgences cardiaques : Apprentissage de la gestion des 
urgences comme l’infarctus du myocarde, l’arrêt cardiaque, les AVC liés aux 
troubles cardiaques, etc. 

 Traitement et suivi des patients : Comprendre comment traiter, suivre, et 
prévenir les maladies cardiaques, y compris la prescription de médicaments, la 
gestion de l'hypertension, et l’indication d’une chirurgie cardiaque. 

Formation Spécialisée en Anesthésie et Réanimation 

La formation en Anesthésie et Réanimation en Algérie fait partie des spécialités 
médicales majeures et suit un parcours bien défini après l'obtention du diplôme de 
médecin généraliste 

La formation dure généralement 4 ans. Cette formation est une phase de spécialisation 
durant laquelle le résiacquiert des connaissances et des compétences approfondies dans 
ces domaines. 

a. Cours théoriques 

Les résidents suivent des cours théoriques sur plusieurs aspects fondamentaux de 
l’anesthésie et de la réanimation, dont : 

 Anesthésie générale et locale : Techniques d’induction, maintien et réveil en 
anesthésie. Les médicaments utilisés et leurs effets. 

 Réanimation médicale et chirurgicale : Techniques de réanimation cardio-
pulmonaire (RCP), gestion des urgences, des chocs, des détresses respiratoires et 
cardiaques. 

 Pathologies nécessitant une prise en charge anesthésique : Anesthésie en 
chirurgie cardiaque, neurologique, obstétricale, pédiatrique, etc. 

 Médicaments et dispositifs utilisés en anesthésie et réanimation : Des 
médicaments pour l'induction, les relaxants musculaires, les analgésiques, etc., et 
la gestion des complications liées à l’anesthésie. 

b. Stages pratiques 

Pendant le résidanat, les résidents passent de nombreux stages pratiques dans les 
services d’anesthésie et de réanimation des hôpitaux et des cliniques. Ces stages incluent 
: 

 Anesthésie périopératoire : Ils participent à l'anesthésie des patients avant, 
pendant et après les opérations chirurgicales. 

 Réanimation postopératoire : Les résidents apprennent à gérer les soins post-
anesthésiques en salle de réanimation ou en soins intensifs. 

 Prise en charge des urgences vitales : Par exemple, la gestion des arrêts 
cardiaques, des AVC, des détresses respiratoires, des intoxications, etc. 

 Gestion des ventilateurs et des dispositifs médicaux complexes : Formation 
sur la mise en place de la ventilation assistée, les appareils de monitoring, et la 
gestion des troubles de la fonction cardiorespiratoire. 



c. Compétences acquises 

À l’issue du résidanat, le résident doit avoir acquis une maîtrise dans plusieurs domaines 
: 

 L’anesthésie générale et régionale : Techniques avancées d'induction, de 
maintien et de réveil en anesthésie. 

 Les urgences en réanimation : Traiter les arrêts cardiaques, respiratoires, les 
états de choc, et les situations critiques. 

 La gestion des complications : Identifier et traiter rapidement les complications 
liées à l'anesthésie (hypotension, réactions allergiques, intubation difficile, etc.). 

 La prise en charge des patients dans des situations complexes : Anesthésie 
pour des patients à risque élevé, comme ceux ayant des comorbidités. 

Formation Spécialisée en Pédiatrie  

Une fois le concours d'internat réussi, le résident commence sa formation en pédiatrie, 
qui dure généralement 5 ans en Algérie. Ce parcours de spécialisation est divisé en deux 
grandes parties : la formation théorique et les stages pratiques. 

a. Cours théoriques 

Les réidents suivent des cours approfondis sur diverses pathologies et domaines de la 
pédiatrie : 

 Pédiatrie générale : Prise en charge des maladies courantes chez les enfants, 
telles que les infections respiratoires, les maladies infantiles, les troubles 
digestifs, etc. 

 Pédiatrie spécialisée : Approfondissement des domaines comme la 
néonatalogie (soins des nouveau-nés), la cardiologie pédiatrique, la pneumologie 
pédiatrique, la neurologie pédiatrique, la pédiatrie chirurgicale, etc. 

 Pathologies infectieuses et vaccinologie : Les résidents étudient la prévention, 
le diagnostic et le traitement des maladies infectieuses chez l’enfant, ainsi que les 
stratégies de vaccination. 

 Nutrition pédiatrique et développement : Le suivi du développement physique 
et psychologique de l’enfant, ainsi que les problèmes nutritionnels. 

b. Stages pratiques 

La formation inclut également des stages pratiques dans des services hospitaliers de 
pédiatrie, où les résidents peuvent mettre en pratique leurs connaissances théoriques et 
acquérir des compétences pratiques en : 

 Consultation pédiatrique : Prise en charge des enfants en consultation externe, 
diagnostic et traitement des maladies courantes. 

 Soins intensifs néonatals : Les résidents suivent des stages dans des unités de 
soins intensifs néonatals pour traiter les nouveau-nés en détresse. 

 Pédiatrie d'urgence : Formation à la gestion des urgences pédiatriques, comme 
les accidents, les infections graves, les troubles respiratoires, etc. 



 Chirurgie pédiatrique : Participation à des interventions chirurgicales chez les 
enfants (chirurgie abdominale, orthopédique, etc.). 

c. Compétences acquises 

À la fin de la formation en pédiatrie, le résident doit avoir acquis une solide maîtrise des 
compétences suivantes : 

 Diagnostic des pathologies pédiatriques : De la simple consultation au 
traitement de maladies graves ou rares. 

 Suivi du développement de l’enfant : En particulier les premières années de vie 
(suivi du poids, de la croissance, du développement psychomoteur, etc.). 

 Gestion des urgences pédiatriques : Prise en charge des situations critiques 
comme les chocs, les détresses respiratoires, les infections graves, etc. 

 Communication avec les parents : La pédiatrie exige de fortes compétences en 
communication pour rassurer et éduquer les parents sur les soins à apporter à 
leur enfant. 

Formation Spécialisée en Médecine Interne  

Après avoir réussi le concours d'internat, l'étudiant commence sa spécialisation en 
médecine interne. Cette phase dure généralement 5 ans, et elle est divisée en une 
formation théorique et des stages pratiques. Pendant cette période, le résident est formé 
à diagnostiquer et traiter un large éventail de maladies, principalement celles qui 
concernent plusieurs systèmes du corps (maladies cardiovasculaires, respiratoires, 
métaboliques, rénales, etc.). 

a. Cours théoriques 

Les résidents suivent des cours approfondis dans plusieurs domaines de la médecine 
interne, notamment : 

 Pathologies cardiovasculaires : Hypertension, insuffisance cardiaque, maladies 
coronariennes, arythmies, etc. 

 Pathologies respiratoires : Asthme, bronchopneumopathie chronique 
obstructive (BPCO), pneumonies, maladies interstitielles pulmonaires, etc. 

 Maladies infectieuses : Infection nosocomiale, septicémie, infections virales et 
bactériennes graves. 

 Maladies endocriniennes : Diabète, troubles thyroïdiens, troubles hormonaux, 
etc. 

 Pathologies rénales et métaboliques : Insuffisance rénale, troubles du 
métabolisme, électrolytes, maladies auto-immunes, etc. 

 Hématologie et oncologie : Anémies, leucémies, lymphomes, cancer du poumon, 
du foie, etc. 

 Gériatrie : Prise en charge des pathologies des personnes âgées. 

 

 



b. Stages pratiques 

L’internat en médecine interne comprend de nombreux stages pratiques dans les 
services hospitaliers. Ces stages permettent aux  résidents de se familiariser avec les cas 
cliniques et de développer leurs compétences pratiques : 

 Prise en charge des urgences médicales : Les résidents sont formés à la gestion 
des urgences vitales en médecine interne, comme les crises cardiaques, les AVC, 
l’insuffisance respiratoire aiguë, etc. 

 Consultations externes : Ils participent à la prise en charge de patients 
ambulatoires, effectuant des bilans de santé complets, des diagnostics, et des 
suivis de pathologies chroniques. 

 Hospitalisation et soins intensifs : Les résidents assistent à la gestion des 
patients hospitalisés, y compris les soins en unités de soins intensifs (USI), et 
apprennent à gérer des pathologies complexes. 

 Diagnostic différentiel : La médecine interne exige des compétences solides en 
diagnostic, et les résidents sont formés à faire des diagnostics différenciés en 
tenant compte de l’ensemble des symptômes du patient. 

c. Compétences acquises 

À la fin de l’internat en médecine interne, le résident doit maîtriser plusieurs 
compétences essentielles : 

 Diagnostic complexe des maladies multi-systémiques qui ne relèvent pas d'une 
seule spécialité. 

 Prise en charge des urgences médicales et gestion des soins intensifs. 
 Évaluation complète du patient : Historique médical, examen clinique, 

interprétation des examens complémentaires (analyses de sang, radiographies, 
scanner, etc.). 

 Gestion des maladies chroniques : Diabète, hypertension, insuffisance 
cardiaque, maladies pulmonaires chroniques. 

 Traitement et suivi des patients hospitalisés ou ambulatoires, avec une 
approche multidisciplinaire. 

 Communication avec les patients et leurs familles, en particulier pour les cas 
graves ou complexes. 

Formation Spécialisée en Médecine du Travail  

La formation dure 4 ans  

a. Cours théoriques : 

Les résidents en médecine du travail suivent des cours approfondis dans plusieurs 
domaines, notamment : 

 Épidémiologie du travail : Étude des maladies professionnelles, des risques et 
des facteurs de santé en lien avec le travail. 



 Toxicologie industrielle : Effets des substances chimiques, des poussières et des 
agents biologiques sur la santé des travailleurs. 

 Ergonomie et prévention : Étude des conditions de travail et des risques 
physiques liés à l’organisation du travail, à la posture, et à l’environnement. 

 Médecine légale du travail : Législation en matière de santé et de sécurité au 
travail, reconnaissance des maladies professionnelles, rapports médicaux en cas 
d’accidents de travail. 

 Hygiène et sécurité au travail : Identification des risques au travail, conception 
de programmes de prévention et d’éducation à la sécurité. 

b. Stages pratiques: 

Le résident en médecine du travail passe la majeure partie de sa formation dans des 
structures de santé au travail, comme les services de médecine du travail, les cliniques 
d'entreprises, et les hôpitaux, en effectuant des stages pratiques dans divers domaines : 

 Examen médical des travailleurs : Les résidents réalisent des bilans de santé 
pour les travailleurs, effectuent des évaluations de risques professionnels et 
fournissent des conseils sur les maladies professionnelles. 

 Prévention des risques professionnels : Mise en œuvre de programmes de 
prévention et de protection de la santé des travailleurs, avec une attention 
particulière portée sur la réduction des risques physiques, chimiques, 
biologiques et psychosociaux. 

 Gestion des accidents du travail : Prise en charge des accidents de travail, 
réhabilitation des travailleurs blessés et mise en place de stratégies pour éviter 
les récidives. 

 Suivi des maladies professionnelles : Suivi des travailleurs atteints de 
pathologies professionnelles (comme les maladies respiratoires dues à la 
poussière, les troubles musculo-squelettiques, les maladies dermatologiques, 
etc.), et prise en charge des conséquences de ces maladies sur leur travail. 

 Conseil en matière de sécurité : Sensibilisation des travailleurs et des 
employeurs à la sécurité au travail et à l'importance de maintenir un 
environnement de travail sain. 

c. Compétences acquises : 

À l'issue de la formation, le résident en médecine du travail doit être capable de : 

 Évaluer les risques professionnels : Identifier et évaluer les risques pour la 
santé au sein des environnements de travail. 

 Prévenir les maladies professionnelles : Élaborer et mettre en œuvre des 
stratégies de prévention pour éviter les maladies et les accidents du travail. 

 Suivre les travailleurs malades : Assurer la prise en charge médicale des 
travailleurs atteints de maladies professionnelles, et gérer la réadaptation 
professionnelle. 

 Conseiller les entreprises : Conseiller les employeurs sur l’amélioration des 
conditions de travail et sur la mise en place de politiques de santé et de sécurité. 

 Connaître la législation du travail : Maîtriser la législation concernant la santé 
et la sécurité des travailleurs, et savoir reconnaître les maladies professionnelles. 



 Organiser des bilans de santé professionnels : Réaliser des examens de santé 
réguliers pour les travailleurs, identifier les risques spécifiques à chaque secteur 
d’activité, et proposer des solutions adaptées. 

Spécialités chirurgicales  

Formation Spécialisée en Chirurgie Générale  

La formation en chirurgie générale en Algérie suit un parcours rigoureux et structuré, 
comme pour les autres spécialités chirurgicales. Cette spécialité est cruciale puisqu'elle couvre 
une grande variété d'interventions chirurgicales qui ne relèvent pas d'une sous-spécialité 
particulière (comme la chirurgie cardiaque ou la chirurgie orthopédique), mais qui concernent 
de nombreux systèmes du corps, tels que le système digestif, la peau, les tissus mous, etc. 

Cette phase dure 5 ans en Algérie, et elle est constituée de deux grandes composantes : 
la formation théorique et les stages pratiques. 

a. Cours théoriques 

Les résidents en chirurgie générale suivent des cours théoriques intensifs sur différents 
aspects de la chirurgie, notamment : 

 Anatomie chirurgicale : Connaissance approfondie de la structure des organes 
et des systèmes corporels, avec un accent particulier sur les techniques de 
dissection et d’intervention. 

 Techniques opératoires : Les résidents apprennent les différentes techniques 
chirurgicales nécessaires à la réalisation d’interventions sur les différents 
organes (abdomens, vaisseaux sanguins, peau, etc.). 

 Pathologies chirurgicales : L’étude des différentes pathologies traitées en 
chirurgie générale, comme les hernies, les cancers, les affections de l'appareil 
digestif, les infections, les traumatismes, etc. 

 Chirurgie d’urgence et traumatique : La prise en charge des patients en 
situation d’urgence, y compris les traumatismes, les blessures, et les pathologies 
aiguës nécessitant une intervention chirurgicale rapide. 

 Réanimation post-opératoire : L'apprentissage des soins nécessaires après une 
intervention chirurgicale pour éviter les complications et assurer la récupération 
du patient. 

b. Stages pratiques 

Les résidents passent une grande partie de leur résidanat à effectuer des stages 
pratiques dans des services hospitaliers de chirurgie générale. Ces stages incluent : 

 Assistance aux interventions chirurgicales : Les résidents assistent les 
chirurgiens dans diverses interventions, apprenant ainsi les techniques 
opératoires sous supervision. 

 Réalisations d’actes chirurgicaux : Selon leur niveau d’expérience, les résidents 
peuvent commencer à réaliser eux-mêmes certaines procédures chirurgicales 



sous la supervision de chirurgiens expérimentés. Cela comprend des 
interventions comme les appendicectomies, les hernies, les colectomies, etc. 

 Consultations et diagnostic pré-opératoire : Les résidents sont impliqués dans 
l’évaluation des patients avant une intervention chirurgicale, y compris l'examen 
clinique, l'interprétation des examens préopératoires (analyses, imagerie 
médicale) et la planification de l'intervention. 

 Chirurgie d’urgence : Formation en gestion des urgences chirurgicales, telles 
que les traumatismes graves, les occlusions intestinales, les infections aiguës, etc. 

 Suivi post-opératoire : Après l'opération, les résidents apprennent à suivre 
l’évolution du patient, surveiller les signes de complications, et fournir des soins 
appropriés en réanimation ou en soins intensifs. 

c. Compétences acquises 

À la fin de résidanat, le résident  doit maîtriser les compétences suivantes : 

 Réalisations chirurgicales : Compétence dans la réalisation de diverses 
interventions chirurgicales (abdominales, digestives, cutanées, etc.). 

 Diagnostic pré-opératoire : Capacité à évaluer et diagnostiquer les conditions 
nécessitant une intervention chirurgicale. 

 Gestion des complications chirurgicales : Compétences dans la gestion des 
complications post-opératoires, comme les infections, les hémorragies, et les 
défaillances d’organes. 

 Prise en charge des urgences : Formation à la gestion des situations 
chirurgicales d’urgence. 

 Réanimation et soins post-opératoires : Gestion des patients après une 
chirurgie, en particulier ceux qui nécessitent une surveillance intensive. 

Formation Spécialisée en Orthopédie  

La formation qui dure 5 ans. Cette période est découpée en plusieurs étapes : cours 
théoriques, stages pratiques en milieu hospitalier, et développement de compétences 
chirurgicales. 

a. Cours théoriques : 

Les résidents en orthopédie suivent des cours théoriques approfondis sur les 
différentes pathologies musculosquelettiques et les techniques chirurgicales nécessaires 
à leur traitement : 

 Anatomie fonctionnelle et chirurgicale : Les bases de l'anatomie du système 
musculosquelettique et des interventions chirurgicales spécifiques. 

 Pathologies orthopédiques : Les maladies touchant les os, les articulations, les 
tendons et les ligaments, telles que l'arthrose, les fractures, les maladies 
congénitales, les déformations, etc. 

 Chirurgie réparatrice et reconstructive : Techniques utilisées pour réparer les 
fractures, les lésions des ligaments, les déformations congénitales, et les 
pathologies dégénératives des articulations. 



 Orthopédie pédiatrique : La gestion des pathologies orthopédiques chez les 
enfants, comme la dysplasie de la hanche ou les malformations congénitales. 

 Chirurgie des urgences orthopédiques : Traitement des fractures, des 
luxations et des traumatismes musculosquelettiques. 

 Prothèses et greffes osseuses : Techniques d'implantation de prothèses 
(articulaires, par exemple) et de greffes osseuses dans le traitement des 
déformations ou des blessures graves. 

b. Stages pratiques : 

Le résident passe la majeure partie de son temps à effectuer des stages pratiques dans 
des services hospitaliers spécialisés en orthopédie. Ces stages sont destinés à 
développer les compétences techniques et cliniques nécessaires pour une prise en 
charge complète des patients. Les résidents sont impliqués dans : 

 Chirurgie orthopédique : Participation active à des interventions chirurgicales, 
notamment des réparations de fractures, des arthroses, des déformations 
congénitales, etc. 

 Consultations externes : Prise en charge de patients en consultation externe, 
diagnostic des affections musculosquelettiques, prescription de traitements non 
chirurgicaux, comme la kinésithérapie ou l'orthopédie fonctionnelle. 

 Chirurgie de l’urgence : Prise en charge des traumatismes graves, comme les 
fractures ouvertes, les luxations et les blessures complexes nécessitant une 
intervention rapide. 

 Post-opératoire : Le suivi des patients après des interventions chirurgicales, y 
compris la gestion des complications post-opératoires et la rééducation 
fonctionnelle. 

c. Compétences acquises : 

À la fin du résidanat en orthopédie, le résident doit être capable de : 

 Réaliser des interventions chirurgicales orthopédiques : Comme la fixation 
des fractures, les arthroplasties (remplacement des articulations), et les 
réparations des tendons et des ligaments. 

 Diagnostiquer des pathologies orthopédiques : En utilisant l'examen clinique, 
l'imagerie médicale (radiographies, IRM, scanner) et en prescrivant le traitement 
approprié. 

 Prendre en charge des urgences orthopédiques : Gérer les fractures 
complexes, les luxations et les traumatismes sévères. 

 Proposer des traitements conservateurs et réhabilitatifs : Conseiller sur les 
orthèses, les thérapies physiques, et les traitements médicaux non chirurgicaux. 

 Suivi post-opératoire et réadaptation : Accompagner le patient après une 
chirurgie orthopédique, gérer la douleur et la rééducation fonctionnelle. 

 

 



Formation Spécialisée en Gynécologie-Obstétrique 

La formation en gynécologie-obstétrique en Algérie est une spécialisation qui combine la 
gestion des pathologies gynécologiques (celles liées au système reproducteur féminin) et 
l'accompagnement de la grossesse, de l'accouchement et des soins post-partum. Cette spécialité 
nécessite des compétences approfondies en médecine, chirurgie, et prise en charge des femmes 
à différentes étapes de leur vie. 

La formation en gynécologie-obstétrique, dure 5 ans en Algérie. Ce cycle de formation 
est composé de cours théoriques approfondis et de stages pratiques dans des services 
spécialisés, tant en gynécologie qu'en obstétrique. 

a. Cours théoriques : 

Les résidents en gynécologie-obstétrique suivent des enseignements théoriques 
portant sur différents aspects de la spécialité : 

 Gynécologie : Pathologies liées aux organes reproducteurs féminins, comme les 
infections, les fibromes, les cancers gynécologiques (ovaires, col de l'utérus), 
l'infertilité, etc. 

 Obstétrique : Suivi de la grossesse, les complications obstétricales (hypertension 
gravidique, diabète gestationnel, infections), les méthodes de travail et 
d’accouchement, et la gestion des complications pendant l'accouchement. 

 Chirurgie gynécologique : Interventions comme les hystérectomies, les 
laparoscopies, le traitement des pathologies bénignes et malignes du système 
reproducteur féminin. 

 Médecine fœtale : Suivi de la santé du fœtus pendant la grossesse, diagnostic 
prénatal, échographies, et interventions pour les anomalies. 

 Problèmes de fertilité : Traitement de l’infertilité, techniques de procréation 
médicalement assistée (PMA), gestion de l’endométriose, etc. 

b. Stages pratiques : 

Le résident en gynécologie-obstétrique passe une grande partie de son temps dans les 
hôpitaux et cliniques, où il fait des stages pratiques dans les services spécialisés. Ces 
stages permettent au résident de mettre en application ses connaissances théoriques et 
d’acquérir des compétences pratiques sur le terrain. 

Les résidents sont impliqués dans : 

 Suivi de grossesse : Prise en charge des grossesses normales et pathologiques, 
surveillance prénatale, conseils aux femmes enceintes, et gestion des urgences 
obstétricales. 

 Accouchements : Les résidents assistent ou réalisent des accouchements sous 
supervision, apprenant à gérer les accouchements par voie basse, les césariennes, 
et les complications obstétricales. 

 Chirurgie gynécologique : Les résidents participent à des interventions 
chirurgicales comme les hystérectomies, les ablations de fibromes, la prise en 
charge des cancers gynécologiques, etc. Ils sont formés à la chirurgie par voie 
vaginale, abdominale et laparoscopique. 



 Pathologies gynécologiques : Diagnostic et traitement des pathologies bénignes 
et malignes de l’utérus, des ovaires et des trompes, comme les fibromes, 
l'endométriose, les infections pelviennes, et les cancers. 

 Consultations externes : Les résidents effectuent des consultations 
gynécologiques où ils évaluent les patientes, posent des diagnostics, et 
prescrivent des traitements. 

 Médecine fœtale : Suivi des échographies, diagnostic des anomalies fœtales, 
gestion des grossesses à haut risque. 

c. Compétences acquises : 

À la fin de la formation de résident en gynécologie-obstétrique, le résident doit avoir 
acquis des compétences dans : 

 Suivi prénatal : Gestion complète des grossesses, y compris les complications. 
 Accouchement et urgences obstétricales : Prise en charge des accouchements, 

y compris les accouchements par césarienne, et gestion des urgences comme les 
hémorragies et les pré-éclampsies. 

 Chirurgie gynécologique : Compétences chirurgicales dans la gestion des 
pathologies gynécologiques (fibromes, cancers, infections), y compris les 
interventions laparoscopiques. 

 Pathologies de la reproduction féminine : Diagnostic et traitement des 
troubles hormonaux, des infections, des troubles menstruels et de la fertilité. 

 Échographie obstétricale et gynécologique : Utilisation des techniques 
d’imagerie pour le suivi de la grossesse et le diagnostic des pathologies 
gynécologiques. 

 Problématiques de la fertilité : Traitement de l’infertilité, gestion des troubles 
de l’ovulation et techniques de procréation médicalement assistée. 

Spécialités Fondamentales 

Formation Spécialisée en Microbiologie  

Une fois le concours d’internat réussi, le résident commence sa spécialisation en 

microbiologie, qui dure 4 ans. Cette période est divisée en enseignements théoriques, stages 

pratiques dans les laboratoires de microbiologie, et activités de recherche. La formation en 

microbiologie inclut trois grandes branches : la bactériologie, la virologie, et la mycologie. 

a. Cours théoriques : 

Les résidents suivent des cours approfondis sur : 

 Bactériologie : Étude des bactéries pathogènes, des infections bactériennes, des 

antibiotiques, des techniques de culture et de diagnostic bactérien, etc. 

 Virologie : Étude des virus, des infections virales, des tests diagnostiques 

virologiques, la gestion des infections virales courantes et émergentes (comme la 

grippe, le VIH, etc.). 

 Mycologie : Étude des champignons pathogènes et des infections fongiques, avec un 

accent sur les techniques de diagnostic en mycologie clinique. 



 Parasitologie : Étude des parasites humains, des infections parasitaires et des 

méthodes de diagnostic. 

 Immunologie : Étude de l’immunité, de la réponse immunitaire face aux infections, et 

des techniques diagnostiques immunologiques. 

 Antibiogramme et résistance antimicrobienne : Lutte contre la résistance aux 

antibiotiques, interprétation des tests de sensibilité, et mise en place de stratégies de 

traitement. 

b. Stages pratiques : 

La formation pratique en microbiologie est très importante, car elle permet aux résidents de 

développer les compétences nécessaires pour effectuer des diagnostics microbiologiques de 

manière autonome. Les résidents en microbiologie effectuent des stages dans des 

laboratoires de biologie médicale dans des hôpitaux et des centres de recherche. Voici 

quelques activités pratiques auxquelles les résidents participent : 

 Culture bactérienne : Réalisation de cultures microbiologiques pour identifier les 

agents pathogènes à partir d'échantillons (sang, urine, selles, etc.). 

 Tests de diagnostic : Réalisation et interprétation des tests diagnostiques, comme les 

tests PCR pour détecter les infections virales, les tests sérologiques pour détecter les 

anticorps, et les antibiogrammes pour déterminer la sensibilité des bactéries aux 

antibiotiques. 

 Diagnostic virologique : Techniques de détection des virus, y compris les tests PCR 

et la culture virale. 

 Mycologie et parasitologie : Identification des champignons et des parasites dans les 

échantillons cliniques. 

 Biosécurité et gestion des risques : Respect des normes de sécurité dans les 

laboratoires, gestion des risques biologiques, et prévention des infections 

nosocomiales. 

 Surveillance épidémiologique : Participation à des programmes de surveillance des 

infections nosocomiales, des épidémies et des maladies infectieuses émergentes. 

 Interprétation des résultats microbiologiques : Les résidents sont formés à 

l’interprétation des résultats microbiologiques, afin de fournir des diagnostics précis et 

de contribuer au choix du traitement approprié. 

c. Compétences acquises : 

À la fin de sa formation, le résident en microbiologie doit être capable de : 

 Diagnostiquer les infections : Identifier les agents pathogènes (bactéries, virus, 

champignons, parasites) dans les échantillons cliniques à l’aide de techniques 

microbiologiques avancées. 

 Interpréter les tests microbiologiques : Savoir interpréter les résultats des cultures, 

des tests PCR, des antibiogrammes et des autres tests de diagnostic. 

 Proposer des traitements adaptés : En fonction des résultats microbiologiques, 

proposer un traitement antibiotique ou antivirale adapté aux patients. 

 Analyser la résistance aux antibiotiques : Interpréter les résultats d'antibiogramme 

et suivre la résistance bactérienne. 

 Assurer la qualité du diagnostic : Mettre en place et contrôler les normes de qualité 

et de sécurité dans les laboratoires microbiologiques. 



 Réaliser des études épidémiologiques : Participer à la surveillance et à l’analyse des 

tendances des infections dans la population, et contribuer à la mise en place de 

stratégies de prévention des infections 

2- PHARMACIE  

La formation en spécialité en pharmacie en Algérie est un parcours qui permet aux étudiants 
de se spécialiser dans le domaine pharmaceutique après avoir complété leurs études de base en 
pharmacie. La spécialisation en pharmacie couvre plusieurs domaines, tels que la pharmacie 
clinique, la pharmacie industrielle, la pharmacie hospitalière, et d’autres domaines spécialisés. Les 
pharmaciens peuvent travailler dans des pharmacies d'officine, des hôpitaux, des industries 
pharmaceutiques, et des laboratoires de recherche. 

Formation Spécialisée en Pharmacie (Résidanat) 

Après avoir réussi le concours de résidanat, le résident commence sa spécialisation 

en pharmacie, qui dure généralement 4 ans. Ce cycle de formation est composé de cours 

théoriques et de stages pratiques dans des environnements adaptés à la spécialité choisie. 

a. Cours théoriques : 

Les résidents suivent des cours avancés sur des sujets spécifiques à leur spécialité. Par 

exemple : 

 Pharmacie hospitalière : Cours sur la gestion des médicaments en milieu hospitalier, 

la pharmacovigilance, la gestion des stocks de médicaments, et la pharmacothérapie. 

 Pharmacie industrielle : Cours sur la production de médicaments, les normes de 

fabrication, les tests de qualité, et les bonnes pratiques de fabrication (BPF). 

 Pharmacie clinique : Cours sur l’analyse des prescriptions, l'évaluation des effets 

thérapeutiques, la gestion des interactions médicamenteuses, et la personnalisation des 

traitements. 

 Pharmacie galénique : Cours sur la formulation des médicaments, la conception des 

formes galéniques (comprimés, gélules, pommades), et la stabilité des médicaments. 

 Pharmacie analytique : Cours sur les techniques analytiques avancées pour tester la 

pureté et la qualité des médicaments. 

b. Stages pratiques : 

Le résident effectue de nombreux stages pratiques pendant sa spécialisation, selon la 

branche choisie : 

 Pharmacie hospitalière : Le résident travaille au sein de services hospitaliers, en 

collaborant avec les médecins et les infirmiers pour assurer la bonne gestion des 

traitements médicamenteux des patients. Il effectue également des activités de 

pharmacovigilance, c'est-à-dire la surveillance des effets indésirables des 

médicaments. 

 Pharmacie industrielle : Le résident effectue des stages dans des industries 

pharmaceutiques, où il participe à la fabrication des médicaments, aux contrôles de 

qualité, et à la recherche et développement de nouveaux produits. 



 Pharmacie clinique : Le résident intervient dans le suivi des traitements 

médicamenteux des patients, en particulier pour les maladies chroniques ou 

complexes. Il travaille en étroite collaboration avec l’équipe médicale pour optimiser 

l’utilisation des médicaments. 

 Pharmacie galénique : Le résident participe à des laboratoires de formulation 

pharmaceutique et est formé à la conception de nouvelles formes galéniques, à 

l'optimisation de la libération des médicaments et à la gestion de la qualité. 

 Pharmacie analytique : Le résident travaille dans des laboratoires de contrôle de 

qualité, où il apprend à analyser les médicaments pour s'assurer de leur conformité 

aux normes pharmaceutiques et aux standards de qualité. 

c. Compétences acquises : 

À l’issue de sa formation, le résident en pharmacie doit être capable de : 

 Analyser et formuler des médicaments : Dans le cadre de la pharmacie galénique, il 

saura concevoir des médicaments sous différentes formes. 

 Optimiser les traitements médicamenteux : Dans la pharmacie clinique, il saura 

évaluer l’efficacité des traitements et minimiser les risques liés aux médicaments. 

 Gérer les stocks de médicaments et la pharmacovigilance : Dans la pharmacie 

hospitalière, il devra gérer les stocks et surveiller les effets secondaires des 

médicaments. 

 Travailler en industrie pharmaceutique : En pharmacie industrielle, il sera capable 

de superviser la production des médicaments, de contrôler leur qualité et de participer 

à des processus de recherche et développement. 

 

 


